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Rapporteur : Monsieur Philippe MIS

OBJET : Châtellerault - avenue des Mimosas
Cession des terrains accueillant des équipements de
télédiffusion à la société « Télédiffusion de Franc e »

Mesdames, Messieurs,

La commune de Châtellerault est propriétaire des terrains d’assiette accueillant les
installations techniques appartenant à la société « Télédiffusion de France » (TDF),
liées à la diffusion des ondes de télévision et de radio, sis avenue des Mimosas. Ceux-ci
sont actuellement loués à la société TDF sous bail emphytéotique de 50 ans conclu le
27 juillet 1988.

Suite à des mouvements de terrain liés à la sécheresse qui mettent en péril les
ouvrages techniques, la société TDF souhaite créer un nouvel ouvrage technique avec
une extension de l’assiette des terrains déjà occupés. Considérant l’ampleur des
investissements consentis, la société TDF a sollicité la commune pour acquérir les
parcelles accueillant leurs installations.

* * * * *

VU l’article L.2241-1 du code général des collectivités territoriales relatif à la
gestion des biens et aux opérations immobilières,

VU la délibération n°5 du 16 mai 1988 relative à la co nclusion d’un bail
emphytéotique pour mettre à disposition de la société TDF un terrain appartenant à la
commune de Châtellerault,

VU le bail emphytéotique en date du 27 juillet 1988 conclu entre la commune de
Châtellerault et la société TDF, enregistré à la conservation des hypothèques de
Châtellerault le 18 avril 1989, dépôt n°930, volume  4518 n°16,

VU l’avis du service France Domaine en date du 5 août 2008,

VU la promesse d’achat en date 9 février 2009,

CONSIDERANT l’aggravation du problème sur les bâtiments et la nécessité de
construire des nouveaux ouvrages techniques,

CONSIDERANT la demande de la société TDF d’acquérir les terrains nécessaires
à la modernisation des ouvrages techniques,
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Le conseil municipal, ayant délibéré, décide :

1°) de résilier le bail emphytéotique en date du 27  juillet 1998 conclu entre la
commune de Châtellerault au profit de la société TDF,

2°) de céder à la société TDF pour le prix de 5 000 €, toutes indemnités comprises,
les terrains situés avenue des Mimosas dont les références cadastrales sont les
suivantes :

- BC n°377 d’une superficie de 180 m²
- BC n°378 d’une superficie de 19 m²
- BC n°379 d’une superficie de 2 m²
- BC n°380 d’une superficie de 31 m²
- BC n°382 d’une superficie de 159 m²

3°) d’autoriser le maire ou son représentant à sign er l’acte à intervenir qui sera
passé aux frais de la société TDF en l’étude de maître LESOURD, notaire à
Châtellerault. Maître BERNARDO, notaire à Celles-sur-Belle, sera associé à la rédaction
de l’acte authentique.

UNANIMITE

Certifiée exécutoire Pour ampliation,
Par le maire de la ville de Châtellerault Pour le maire et par délégation,
Transmis à la sous préfecture le Le directeur général adjoint des services
Publié en mairie le Philippe TURBAULT






